
PRATIQUER LE DROIT DE 

LA FAMILLE EN EUROPE

« ROME III »

(F.R. Paulino Pereira)

Conseil de l’Union Européenne

Bruxelles,  11 – 12 décembre  
2008



Présentation générale

I. Introduction

II. La proposition de règlement

ROME III

III. La coopération renforcée

IV. Conclusions



I. Introduction

1. Les objectifs de la proposition

2. L’impact sur les citoyens



II. La proposition de règlement

ROME III

1. Relations avec le règlement 
Bruxelles II bis

2. Champ d’application

3. Règles de compétence

4. Loi applicable

5. Les difficultés



1. Les relations avec le règlement 
Bruxelles II bis



2. Champ d’application



3. Compétence juridictionnelle

a) Choix de la juridiction par les 
parties

b) Compétence subsidiaire

c) « Forum necessitatis »



4. Loi applicable

a) Choix de la loi applicable par les 
parties

b) Loi applicable à défaut de choix

c) Loi du for

d) Application universelle

e) Ordre public



5. Les difficultés



III. La coopération renforcée

1. Le cadre juridique
2. Les conditions préliminaires
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1. Le cadre juridique



2. Les conditions préliminaires

a) La constatation de l’échec des     
négociations

b) La procédure

c) Le domaine d’action

d) Le respect des conditions 
prévues à l’article 43 du TUE



3. La négociation possible d’un texte

a) Ouverture à tous les États            
membres

b) Adoption de l’acte

c) Les effets de l’acte



IV. CONCLUSIONS


